
 
   ACTE DE CESSION d’INFRASTRUCTURE 
 
 
    ENTRE LES SOUSSIGNÉ.E.S 

 
Madame Marianne DARFEUILLE, Présidente du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours de la Loire, sis 8 rue du Chanoine Ploton, BP 541, 
42007 Saint-Etienne Cedex, dûment habilitée aux fins de signature de la présente, par 
délégation en vigueur, 
 
ET 
 
Monsieur le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, représenté par Monsieur 
le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité, dont les bureaux sont sis à la Préfecture 
du Rhône, 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon Cedex 03, intervenant à la présente en 
qualité de représentant du Ministère de l’Intérieur, par délégation de signature en vigueur. 
 
 
Article 1 : Le Service départemental d’incendie et de secours de la Loire cède en l’état à 
titre gratuit  au Ministère de l’Intérieur, le pylône sis au lieu-dit "Montaux", cadastré section 
A n° 671, sur la commune de la Chaulme (63660), au titre de l’utilisation de fait en toute 
exclusivité par la Direction des Systèmes d’information et de Communication du Secrétariat 
Général de l’Administration du Ministère de l’intérieur sud-Est pour l’Infrastructure Nationale 
Partageable des Télécommunications. 
 
Article 2 : Devant la modicité de la somme, les parties ont convenu qu’elles renonçaient à 
l’échange de facture et de règlement à ce sujet. 
 
Article 3 : Le transfert de propriété interviendra à la date de signature au 1er juin 2022. 
 
Article 4 : Le Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur, en 
concertation avec M. Jacky POUGNET, propriétaire du terrain, vérifie les conditions 
d’occupation du terrain sis au lieu-dit "Montaux", notamment la convention d’occupation du 
terrain, afin de tenir compte du présent transfert de propriété du pylône et de ses modalités 
d’exploitation.  
 
 
A Lyon, en deux exemplaires originaux, le   
 
 

La Présidente du Conseil d’administration 
du Service départemental d’incendie et 

de secours de la Loire 
 

Le Préfet Délégué pour la Défense et la 
Sécurité de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 
 

 
 
 
 

Marianne DARFEUILLE 

 
 
 
 

……………………………………….. 
 

 


